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(54) PLATEAU DE SERVICE ET PIETEMENT COUPLABLE A UN CORPS DE PLATEAU POUR LA 
REALISATION D’UN TEL PLATEAU DE SERVICE

(57) Plateau (1) de service comprenant un corps (2)
de plateau comprenant un fond (3) de plateau et une
paroi (4) latérale faisant saillie du fond (3) du plateau et
définissant avec ledit fond (3) un espace (5) supérieur,
apte à recevoir les objets à supporter à l’aide dudit pla-
teau (1) de service.

Ce plateau (1) de service comprend un piétement,
comprenant une jupe (7) entourant au moins partielle-
ment le fond (3) du plateau et définissant, avec le corps
(2) de plateau, un espace (8) ouvert, inférieur, se trouvant

au moins partiellement au-dessous du fond (3) du pla-
teau, ladite jupe (7) étant interrompue pour délimiter un
périmètre ouvert, l’interruption formant une ouverture (9)
d’accès apte à permettre l’entrée de la main et d’une
partie du bras du porteur du plateau (1) de service à
l’intérieur dudit espace (8) inférieur, la surface (71) visible
de la jupe (7) apte à former une surface de communica-
tion et/ou de réception d’un support (16) de communica-
tion.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un plateau de service et
un piètement, couplable à un corps de plateau, pour la
réalisation d’un tel plateau de service.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un plateau
de service comprenant un corps de plateau comprenant
un fond de plateau et une paroi latérale faisant saillie du
fond du plateau et définissant un périmètre de paroi, le
fond du plateau et la paroi latérale délimitant un espace
ouvert, dit supérieur, se trouvant au-dessus du fond du
plateau et à l’intérieur du périmètre de paroi en configu-
ration d’utilisation du plateau de service, cet espace su-
périeur, encore appelé espace utile, étant apte à recevoir
les objets à supporter et/ou à transporter à l’aide du pla-
teau de service.

ART ANTÉRIEUR

[0003] De tels plateaux de service, largement utilisés,
notamment par les serveurs de café ou en restauration
rapide, sont bien connus à ceux versés dans cet art.
[0004] Ces plateaux de service sont fréquemment uti-
lisés comme support de communication. Toutefois, les
informations, et en particulier la publicité, sont générale-
ment apposées sur le fond du plateau de service, ce fond
correspondant à la zone de réception des objets à sup-
porter et/ou à transporter à l’aide dudit plateau de service,
de sorte que ces informations ne sont pas visibles pen-
dant la phase d’utilisation du plateau de service.
[0005] Un but de l’invention est donc de proposer un
plateau de service dont la conception permet de disposer
d’une plus grande surface de communication, sans nuire
à la simplicité d’utilisation dudit plateau de service.
[0006] À cet effet, l’invention a pour objet un plateau
de service comprenant un corps de plateau comprenant
un fond de plateau et une paroi latérale faisant saillie du
fond du plateau et définissant un périmètre de paroi, le
fond du plateau et la paroi latérale délimitant un espace
ouvert, dit supérieur, se trouvant au-dessus du fond du
plateau et à l’intérieur du périmètre de paroi en configu-
ration d’utilisation du plateau de service, cet espace su-
périeur, encore appelé espace utile, étant apte à recevoir
les objets à supporter et/ou à transporter à l’aide dudit
plateau de service, caractérisé en ce que le plateau de
service comprend un piétement, par l’intermédiaire du-
quel le corps de plateau est apte à reposer sur une sur-
face plane, et en ce que le piètement comprend une jupe
entourant au moins partiellement le fond du plateau et
définissant, avec le corps de plateau, un espace ouvert,
dit inférieur, se trouvant au moins partiellement au-des-
sous du fond du plateau et à l’intérieur du périmètre défini
par la jupe en configuration d’utilisation du plateau de
service, ladite jupe étant interrompue pour délimiter un
périmètre ouvert, l’interruption formant une ouverture
d’accès apte à permettre l’entrée de la main et d’une

partie du bras du porteur du plateau de service à l’inté-
rieur dudit espace inférieur, y compris à l’état posé du
plateau de service, pour un positionnement de la paume
de la main en applique sur le fond du plateau, la surface
dite visible de la jupe, tournée vers l’extérieur du plateau
de service, étant apte à former une surface de commu-
nication et/ou de réception d’un support de communica-
tion.
[0007] La présence d’une jupe permet d’accroître la
surface de communication disponible. Grâce à la con-
ception de la jupe se présentant sous forme d’un élément
suffisamment rigide pour former un piètement avec une
ouverture d’accès, l’accès au-dessous du fond du pla-
teau reste, pour la main du porteur du plateau, simple et
aisé, sans modifier ses habitudes.
[0008] Selon un mode de réalisation dans lequel la sur-
face visible de la jupe est apte à former une surface de
réception d’un support de communication, le support de
communication est rapporté sur la surface visible de la
jupe, et se présente, de préférence, sous forme d’une
bande. Il en résulte la possibilité de faire varier de ma-
nière aisée la communication.
[0009] Selon un mode de réalisation, la jupe s’étend,
au moins partiellement, à l’aplomb de la paroi latérale du
corps de plateau, à l’état posé du plateau de service sur
une surface plane. La jupe peut ainsi présenter une aire
d’affichage optimale.
[0010] Selon un mode de réalisation, la jupe est rap-
portée sur le corps de plateau et est fixée, de préférence
de manière amovible, sur le corps de plateau. Il en résulte
ainsi la possibilité de nettoyer de manière aisée le corps
du plateau, et de changer facilement la jupe lorsque celle-
ci est endommagée.
[0011] Selon un mode de réalisation, la jupe comprend
une bande et des pattes de fixation de la bande à la
manière d’un bandeau autour du fond du plateau, les
pattes de fixation affectant la forme de pieds répartis cir-
conférentiellement autour du fond du plateau, les extré-
mités de la bande étant, à l’état fixé de la bande au corps
de plateau, disposées écartées l’une de l’autre pour dé-
limiter entre elles ladite ouverture d’accès à l’espace in-
férieur. La présence de pattes de fixation permet une
fixation rapide et aisée de la jupe.
[0012] Selon un mode de réalisation, la paroi latérale
du corps de plateau comprend une aile périphérique ex-
terne s’étendant sensiblement parallèlement au fond du
plateau et chaque patte de fixation comprend un loge-
ment à l’intérieur duquel l’aile est apte à s’insérer au
moins partiellement pour une prise en sandwich de l’aile
de la paroi latérale entre des parois dudit logement.
[0013] Selon un mode de réalisation, le piètement
comprend un organe élastiquement déformable configu-
ré pour permettre la mise en tension de la jupe à l’état
positionné de la jupe autour du fond du plateau.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’organe élasti-
quement déformable comprend une partie formant pont
entre les extrémités de la bande et porte, sur sa partie
formant pont, une attache pour la fixation, de manière
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amovible de l’organe élastiquement déformable au corps
de plateau, cette attache étant apte à former, à l’état fixé
au corps de plateau, d’une part, un organe de repérage
de l’ouverture d’accès, d’autre part, un organe d’activa-
tion de la mise en tension de la bande. Le relâchement
de la bande s’opère, à l’inverse, par simple détachement
de l’attache du corps de plateau. Il en résulte à nouveau
une mise en place et un enlèvement rapides de la jupe.
[0015] Selon un mode de réalisation, au moins l’une
des pattes de fixation est une pièce plane présentant, le
long de ses bords, une fente formant le logement d’in-
sertion au moins partiel de l’aile périphérique externe de
la paroi latérale du corps de plateau, le bord opposé étant
muni d’encoches en regard, entre lesquelles la bande
est apte à s’insérer.
[0016] Selon un mode de réalisation, la jupe et le corps
de plateau sont réalisés d’une seule pièce.
[0017] L’invention a encore pour objet un piètement du
type solidarisable à un corps de plateau en vue de la
réalisation d’un plateau de service du type précité, ledit
corps de plateau comprenant d’une part, un fond de pla-
teau, d’autre part, une paroi latérale faisant saillie du fond
du plateau et comprenant une aile périphérique externe,
caractérisée en ce que le piètement comprend une jupe
et un organe élastiquement déformable de mise en ten-
sion de la jupe, ladite jupe, apte à s’étendre autour du
fond du plateau en délimitant un périmètre ouvert, com-
prenant une bande et des pattes de fixation formant pied
réparties le long de la bande, lesdites pattes de fixation
aptes à permettre la fixation, à l’état dressé, de la bande
à l’aile périphérique externe du corps de plateau présen-
tant chacune un logement affectant la forme d’une fente
entre les flancs de laquelle l’aile périphérique externe du
corps de plateau est apte à s’insérer au moins partielle-
ment.
[0018] L’invention a encore pour objet un procédé de
montage d’un piètement du type précité sur un corps de
plateau, en vue de la réalisation d’un plateau de service
du type précité, caractérisé en ce que le procédé com-
prend une étape de fixation de la jupe à l’aile périphérique
extérieure du corps de plateau, puis une étape de mise
en tension de la jupe à l’aide de l’organe élastiquement
déformable.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0019] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue en perspective d’un
piètement et d’un corps de plateau, à l’état séparé
l’un de l’autre.

- La figure 2 représente une vue en perspective d’un
plateau de service.

- La figure 3 représente une vue en perspective d’un

plateau de service au cours de la pose d’un support
de communication, l’organe élastiquement déforma-
ble ayant été omis.

- La figure 4 représente une vue en coupe d’une patte
de fixation.

- La figure 5 représente une vue partiellement en cou-
pe d’un plateau de service.

- La figure 6 représente une vue en perspective d’un
plateau de service, dans un mode de réalisation où
jupe et corps de plateau sont réalisés d’une seule
pièce.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0020] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet un piètement positionnable sur un corps 2 de pla-
teau pour former un plateau 1 de service dont la surface
de communication est augmentée, sans nuire à l’utilisa-
tion dudit plateau 1 de service, ainsi que le plateau 1 de
service équipé d’un tel piètement.
[0021] Ce piètement comprend au moins une jupe 7.
La jupe 7 est donc destinée à équiper le corps 2 de pla-
teau. Ce corps 2 de plateau comprend un fond 3 de pla-
teau et une paroi 4 latérale faisant saillie du fond 3 du
plateau et définissant un périmètre de paroi.
[0022] Le fond 3 du plateau et la paroi 4 latérale déli-
mitent un espace 5 ouvert, dit supérieur, car il se trouve
au-dessus du fond 3 du plateau et à l’intérieur du péri-
mètre de paroi, en configuration d’utilisation du plateau
1 de service, c’est à dire avec le fond 3 du plateau d’éten-
dant sensiblement à l’horizontale. Cet espace 5 supé-
rieur ou espace utile, est apte à recevoir les objets tels
que verre ou bouteilles, à supporter et/ou à transporter,
à l’aide dudit plateau 1 de service.
[0023] La paroi 4 latérale comprend une partie formant
un bord relevé ou un rebord du plateau. Ce rebord est
prolongé par une aile 6 périphérique externe qui s’étend
sur toute la circonférence du corps 2 de plateau. Cette
aile 6 périphérique externe s’étend parallèlement au fond
3 du plateau.
[0024] La jupe 7 vient se fixer sur le corps 2 de plateau,
au niveau de cette aile 6 périphérique externe. Cette jupe
7 entoure au moins partiellement le fond 3 du plateau et
définit, avec le corps 2 de plateau, un espace 8 ouvert
appelé espace inférieur. Cet espace se trouve au moins
partiellement au-dessous du fond 3 du plateau, et à l’in-
térieur du périmètre défini par la jupe 7, en configuration
d’utilisation du plateau 1 de service, c’est-à-dire dans
une configuration dans laquelle le fond 3 du plateau
s’étend sensiblement horizontalement.
[0025] La jupe 7 est interrompue, pour délimiter un pé-
rimètre ouvert. L’interruption forme une ouverture 9 d’ac-
cès apte à permettre l’entrée de la main et d’une partie
du bras du porteur du plateau 1 de service à l’intérieur
dudit espace 8 inférieur, y compris à l’état posé du plat
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1 de service, pour un positionnement de la paume de la
main en applique sur le fond 3 du plateau.
[0026] Généralement l’ouverture 9 d’accès présente
une hauteur au moins égale à 5 cm et une longueur au
moins égale au quart du périmètre du plateau.
[0027] Grâce à cette ouverture 9 d’accès, l’utilisation
d’un tel plateau 1 de service demeure inchangée pour le
porteur dudit plateau 1 de service.
[0028] La présence de la jupe 7 permet de disposer
d’une surface d’affichage supplémentaire. En effet, la
surface 71 visible de la jupe 7 tournée vers l’extérieur du
plateau 1 de service est apte à former une surface de
communication et/ou de réception d’un support 16 de
communication. Lorsque cette surface forme une surface
de communication, les informations sont directement ap-
posées sur cette surface, par impression ou autre.
[0029] Cette surface 71 visible de la jupe 7 peut encore
former une surface de réception d’un support 16 de com-
munication, rapporté sur ladite surface 71, comme illustré
à la figure 3. Dans ce cas, c’est le support 16 de com-
munication qui porte les informations à afficher. Ce sup-
port 16 de communication, qui se présente ici sous forme
d’une bande, peut être fixé par collage ou à l’aide de
moyens de liaison auto agrippants, ou par clipsage, ou
par aimantation ou autres, sur la jupe. Dans l’exemple
représenté des moyens de liaison auto agrippants de
type Velcro (marque déposée) sont utilisés.
[0030] La jupe 7 est, dans l’exemple représenté aux
figures 1 à 3, rapportée sur le corps 2 de plateau et fixée,
de manière amovible, sur le corps 2 de plateau. Pour
permettre un tel montage amovible, la jupe 7 comprend
une bande 10 et des pattes 11 de fixation de la bande
10 à la manière d’un bandeau autour du fond 3 du pla-
teau. Les pattes 11 de fixation affectent la forme de pieds
répartis circonférentiellement autour du fond 3 du pla-
teau. Les extrémités de la bande 10 sont, à l’état fixé de
la bande 10 au corps 2 de plateau, disposées écartées
l’une de l’autre pour délimiter entre elles ladite ouverture
9 d’accès à l’espace 8 inférieur. La bande est donc de
longueur inférieure à la circonférence du corps 2 de pla-
teau.
[0031] La fixation de la jupe au corps 2 de plateau
s’opère au niveau de l’aile 6 périphérique externe de la
paroi 4 latérale du corps 2 de plateau, de sorte que la
jupe 7 s’étend au moins partiellement à l’aplomb de la
paroi 4 latérale du corps 2 de plateau, à l’état posé du
plateau 2 de service sur une surface plane.
[0032] En effet, chaque patte 11 de fixation comprend
un logement 12 en U à l’intérieur duquel l’aile 6 périphé-
rique externe est apte à s’insérer au moins partiellement,
pour une prise en sandwich ou en étau de l’aile 6 de la
paroi 4 latérale entre des parois dudit logement 12, c’est-
à-dire entre les branches du U.
[0033] Dans l’exemple représenté, chaque patte 11 de
fixation est une pièce plane présentant, le long de l’un
de ses bords, une fente formant le logement 12 d’inser-
tion au moins partielle de l’aile 6 périphérique externe de
la paroi 4 latérale du corps 2 de plateau, le bord opposé

étant muni d’encoches 13 en regard, entre lesquelles la
bande 10 est apte à s’insérer. Chaque flanc de la fente
constitutive du logement peut être stationnaire, comme
illustré. En variante, l’un des flancs de la fente peut être
un élément mobile.
[0034] La bande 10 est quant à elle, en sus de son
insertion dans les encoches 13, collée aux pattes 11 de
fixation.
[0035] Chaque patte 11 de fixation s’étend au-delà du
bord inférieur de la bande 10, à l’état dressé de la bande
10, pour former la partie d’appui au sol de la patte 11 de
fixation.
[0036] Cette patte 11 de fixation peut encore compor-
ter, le long de son bord équipé du débouché de la fente
12, une réservation 17 pour la réception d’un bandeau
de diodes électroluminescentes apte à éclairer le des-
sous du fond du plateau.
[0037] Chaque patte 11 de fixation peut encore com-
prendre au moins une zone d’appui contre au moins une
partie de la surface externe de la partie de paroi latérale
reliant l’aile au fond du plateau, à l’état inséré de l’aile à
l’intérieur du logement de la patte 11 de fixation.
[0038] La pièce plane constitutive de la patte 11 de
fixation, avec le plat de la pièce s’étendant radialement
par rapport au corps 2 de plateau à l’état fixé de la patte
au corps 2 de plateau, comprend encore au moins un
perçage 18 traversant pour la fixation d’un organe 14
élastiquement déformable dont le rôle sera décrit ci-
après.
[0039] En effet, le piètement comprend un organe 14
élastiquement déformable, configuré pour permettre la
mise en tension de la jupe 7 à l’état positionné de la jupe
7 autour du fond 3 du plateau.
[0040] Cet organe 14 élastiquement déformable com-
prend une partie formant pont entre les extrémités de la
bande 10 et porte, sur sa partie formant pont, une attache
15 pour la fixation, de manière amovible de l’organe 14
élastiquement déformable au corps 2 de plateau. Cette
attache 15 est apte à former, à l’état fixé au corps 2 de
plateau, d’une part, un organe de repérage de l’ouverture
9 d’accès, d’autre part, un organe d’activation de la mise
en tension de la bande 10. Le relâchement de la bande
s’opère par simple détachement de l’attache 15 du corps
2 de plateau.
[0041] Cette attache 15 se présente sous forme d’une
pièce en U. Les branches du U s’étendent de part et
d’autre, c’est-à-dire au-dessus et en dessous de l’aile 6
périphérique externe du corps 2 de plateau, à l’état fixé
de l’attache 15 au corps 2 de plateau. Cette attache 15
peut être fixée par le dos de l’âme du U à l’organe 14
élastiquement déformable fermé par un simple élastique
ou lien élastiquement déformable.
[0042] Pour le montage du piètement sur le corps 2 de
plateau, on procède comme suit : la jupe 7 est amenée
au voisinage du corps 2 de plateau et les pattes 11 sont
fixées une à une au niveau de leur fente 12, au corps 2
de plateau, par insertion de l’aile 6 périphérique externe
du corps 2 de plateau dans la fente correspondante. La
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fixation des pattes entraîne l’enroulement progressif de
la bande, autour du corps de plateau dans une position
dans laquelle les faces de la bande s’étendent sensible-
ment orthogonalement au fond du plateau.
[0043] Lorsque toutes les pattes de fixation sont en
position sur l’aile 6 périphérique externe du corps 2 de
plateau, comme illustré à la figure 3, l’organe 15 élasti-
quement déformable, à savoir ici un élastique, qui relie
entre elles les deux extrémités de la bande en étant fixé
aux pattes de fixation d’extrémité, est fixé via l’attache
15 qu’il porte à l’aile 6 périphérique externe. Cette fixation
entraîne une tension supplémentaire de l’élastique et,
par suite, une tension de la bande 10 de la jupe 7 et donc,
de la jupe 7, de sorte que la jupe 7 est désormais main-
tenue en position.
[0044] L’attache 15 permet, en outre, à l’utilisateur du
plateau, de savoir, par simple visualisation du dessus du
plateau, où se trouve l’ouverture 9 d’accès à l’espace 8
inférieur. L’attache 15 pourra donc être une pièce de cou-
leur, pour faciliter cette visualisation.
[0045] Pour l’enlèvement du piètement, on procède de
manière inverse. Ainsi, on détache l’attache 15 du corps
2 de plateau, simplement en tirant sur ladite attache 15.
Ce démontage entraîne un relâchement de la bande 10
de la jupe. Il suffit ensuite d’écarter chaque patte de l’aile
6 périphérique externe. Le démontage du piètement est
terminé.
[0046] L’utilisateur du plateau peut donc procéder à
cette opération de démontage du piètement lorsque le
nettoyage ou le rangement du plateau sont envisagés,
ou lorsque le piètement doit être changé.
[0047] Dans ce mode de réalisation où le piètement
est rapporté, le corps 2 de plateau et le piètement peu-
vent être vendus de manière séparée. De même, un mê-
me corps de plateau peut être utilisé avec plusieurs piè-
tements interchangeables, en fonction de la communi-
cation à effectuer.
[0048] En variante, et comme illustré à la figure 6, il
peut être envisagé que la jupe 7 et le corps 2 de plateau
soient réalisés d’une seule pièce. Dans ce cas, un organe
élastiquement déformable n’est pas nécessaire. Dans
ce mode de réalisation, lorsqu’un support 16 de commu-
nication est présent, il peut à nouveau être rapporté sur
la surface visible de la jupe 7 et se présenter sous forme
d’une bande. En outre, dans ce mode de réalisation, on
constate que la jupe 7 s’étend au moins partiellement à
l’aplomb de la paroi 4 latérale du corps 2 de plateau, à
l’état posé du plateau de service sur une surface plane.

Revendications

1. Plateau (1) de service comprenant un corps (2) de
plateau comprenant un fond (3) de plateau et une
paroi (4) latérale faisant saillie du fond (3) du plateau
et définissant un périmètre de paroi, le fond (3) du
plateau et la paroi (4) latérale délimitant un espace
(5) ouvert, dit supérieur, se trouvant au-dessus du

fond (3) du plateau et à l’intérieur du périmètre de
paroi en configuration d’utilisation du plateau (1) de
service, cet espace (5) supérieur, encore appelé es-
pace utile, étant apte à recevoir les objets à supporter
et/ou à transporter à l’aide dudit plateau (1) de ser-
vice,
caractérisé en ce que le plateau (1) de service com-
prend un piétement, par l’intermédiaire duquel le
corps (2) de plateau est apte à reposer sur une sur-
face plane, et en ce que le piètement comprend une
jupe (7) entourant au moins partiellement le fond (3)
du plateau et définissant, avec le corps (2) de pla-
teau, un espace (8) ouvert, dit inférieur, se trouvant
au moins partiellement au-dessous du fond (3) du
plateau et à l’intérieur du périmètre défini par la jupe
(7) en configuration d’utilisation du plateau (1) de
service, ladite jupe (7) étant interrompue pour déli-
miter un périmètre ouvert, l’interruption formant une
ouverture (9) d’accès apte à permettre l’entrée de la
main et d’une partie du bras du porteur du plateau
(1) de service à l’intérieur dudit espace (8) inférieur,
y compris à l’état posé du plateau (1) de service,
pour un positionnement de la paume de la main en
applique sur le fond (3) du plateau, la surface (71)
dite visible de la jupe (7), tournée vers l’extérieur du
plateau (1) de service, étant apte à former une sur-
face de communication et/ou de réception d’un sup-
port (16) de communication.

2. Plateau (1) de service selon la revendication 1, du
type dont la surface (71) visible de la jupe (7) est
apte à former une surface (16) de réception d’un
support (16) de communication,
caractérisé en ce que le support de communication
est rapporté sur la surface (71) visible de la jupe (7)
et se présente, de préférence, sous forme d’une ban-
de.

3. Plateau (1) de service selon l’une des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que la jupe (7) s’étend, au moins
partiellement, à l’aplomb de la paroi (4) latérale du
corps (2) de plateau, à l’état posé du plateau (1) de
service sur une surface plane.

4. Plateau (1) de service selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la jupe (7) est
rapportée sur le corps (2) de plateau et est fixée, de
préférence de manière amovible, sur le corps (2) de
plateau.

5. Plateau (1) de service selon l’une des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que la jupe (7) comprend une
bande (10) et des pattes (11) de fixation de la bande
(10) à la manière d’un bandeau autour du fond (3)
du plateau, les pattes (11) de fixation affectant la
forme de pieds répartis circonférentiellement autour
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du fond (3) du plateau, les extrémités de la bande
(10) étant, à l’état fixé de la bande (10) au corps (2)
de plateau, disposées écartées l’une de l’autre pour
délimiter entre elles ladite ouverture (9) d’accès à
l’espace (8) inférieur.

6. Plateau (1) de service selon la revendication précé-
dente,
caractérisé en ce que la paroi (4) latérale du corps
(2) de plateau comprend une aile (6) périphérique
externe s’étendant sensiblement parallèlement au
fond (3) du plateau et en ce que chaque patte (11)
de fixation comprend un logement (12) à l’intérieur
duquel l’aile (6) est apte à s’insérer au moins partiel-
lement pour une prise en sandwich de l’aile (6) de
la paroi (4) latérale entre des parois dudit logement
(12).

7. Plateau (1) de service selon l’une des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que le piètement comprend un
organe (14) élastiquement déformable configuré
pour permettre la mise en tension de la jupe (7) à
l’état positionné de la jupe (7) autour du fond (3) du
plateau

8. Plateau (1) de service selon la revendication 7 prise
en combinaison avec l’une des revendications 5 ou
6,
caractérisé en ce que l’organe (14) élastiquement
déformable comprend une partie formant pont entre
les extrémités de la bande (10) et porte, sur sa partie
formant pont, une attache (15) pour la fixation, de
manière amovible de l’organe (14) élastiquement
déformable au corps (2) de plateau, cette attache
(15) étant apte à former, à l’état fixé au corps (2) de
plateau, d’une part, un organe de repérage de
l’ouverture (9) d’accès, d’autre part, un organe d’ac-
tivation de la mise en tension de la bande (10).

9. Plateau (1) de service selon l’une des revendications
1 à 3,
caractérisé en ce que la jupe (7) et le corps (2) de
plateau sont réalisés d’une seule pièce.

10. Piètement du type solidarisable à un corps (2) de
plateau en vue de la réalisation d’un plateau (1) de
service conforme à l’une des revendications 1 à 8,
ledit corps (2) de plateau comprenant d’une part, un
fond (3) de plateau, d’autre part une paroi (4) latérale
faisant saillie du fond (3) du plateau et comprenant
une aile (6) périphérique externe,
caractérisée en ce que le piètement comprend une
jupe (7) et un organe (14) élastiquement déformable
de mise en tension de la jupe (7), ladite jupe (7), apte
à s’étendre autour du fond (3) du plateau en délimi-
tant un périmètre ouvert, comprenant une bande (10)
et des pattes (11) de fixation formant pied réparties

le long de la bande (10), lesdites pattes (11) de fixa-
tion aptes à permettre la fixation, à l’état dressé, de
la bande (10) à l’aile (6) périphérique externe du
corps (2) de plateau présentant chacune un loge-
ment (12) affectant la forme d’une fente entre les
flancs de laquelle l’aile (6) périphérique externe du
corps (2) de plateau est apte à s’insérer au moins
partiellement.
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